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Arrêté du Gouvernement en Conseil du 6 octobre 2006 portant désignation des membres du
comité d’accompagnement en matière d’établissements classés.

Le Gouvernement en Conseil;

Vu la loi du 10 juin 1999 relative aux établissements classés et notamment son article 14;

Vu le règlement grand-ducal du 20 juillet 1999 déterminant la composition, le mode de fonctionnement et les
attributions du comité d’accompagnement en matière d’établissements classés;

Sur proposition de Monsieur le Ministre de l’Environnement et de Monsieur le Ministre du Travail et de l’Emploi et
après avoir délibéré en Conseil;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Jean-Christophe BURKEL, attaché, est nommé, en tant que représentant de la Chambre de
Commerce, membre suppléant du comité d’accompagnement en matière d’établissements classés en remplacement de
Monsieur Gerard EISCHEN, dont il termine le mandat. 

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Il sera transmis au membre du comité pour lui servir de titre.
Une expédition conforme en sera transmise au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme administrative et à
la Cour des Comptes pour information.

Les membres du Gouvernement,
Jean-Claude Juncker

Jean Asselborn
Fernand Boden

Marie-Josée Jacobs
Mady Delvaux-Stehres

Luc Frieden
François Biltgen
Jeannot Krecké

Mars Di Bartolomeo
Lucien Lux

Jean-Marie Halsdorf
Claude Wiseler

Jean-Louis Schiltz
Nicolas Schmit
Octavie Modert

Arrêté ministériel du 17 octobre 2006 complétant l’arrêté ministériel du 1er août 2005 portant
désignation des membres effectifs et des membres suppléants du jury d’examen pour le stage
judiciaire.

Le Ministre de la Justice,

Vu mon arrêté du 1er août 2005 portant désignation des membres du jury d’examen prévu par l’article 21 du
règlement grand-ducal modifié du 21 janvier 1978 portant organisation du stage judiciaire et réglementant l’accès au
notariat;

Vu l’empêchement légitime de deux membres du Barreau de faire partie du jury d’examen pour la session
extraordinaire 2006 de l’examen de fin de stage judiciaire;

Arrête:

Art. 1er. Pour la session extraordinaire 2006 le jury d’examen prévu par l’article 21 du règlement grand-ducal
modifié précité du 21 janvier 1978 est complété par:

Maître Jean KAUFFMAN, avocat à la Cour, comme membre effectif, et

Maître Andrea SABBATINI, avocat à la Cour, comme membre suppléant. 

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. 

Luxembourg, le 17 octobre 2006.

Le Ministre de la Justice,
Luc Frieden

«Commission de Surveillance du Secteur Financier. – Examen de fin de stage de la carrière
supérieure. – La Commission de Surveillance du Secteur Financier organisera dans la semaine du 4 décembre 2006
un examen de fin de stage sanctionnant la formation des cours CSSF des stagiaires de la carrière supérieure.»
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Entreprises d’assurances. – Transfert partiel de portefeuille non-vie de la succursale britannique de
l’entreprise d’assurances WINTERTHUR SWISS INSURANCE COMPANY vers l’entreprise
d’assurances TENECOM Limited. – La FSA, Financial Services Authority, autorité de contrôle du Royaume-Uni du
secteur des assurances, a informé le Commissariat aux Assurances que la succursale britannique de l’entreprise
d’assurances WINTERTHUR SWISS INSURANCE COMPANY était autorisée à transférer une partie de son
portefeuille non-vie à l’entreprise d’assurances TENECOM LIMITED avec effet au 30 septembre 2006.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 13.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AGOVIC
Elmir, né le 24.03.1986 à Prizren (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMARO
DUARTE Paulo José, né le 24.03.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANDRADE FERREIRA
OLIVEIRA Joâo Pedro, né le 04.11.1977 à Ettelbruck, demeurant à Niederpallen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hoscheid, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BADOIS DE
OLIVEIRA Lucinda, née le 17.03.1970 à Ettelbruck, demeurant à Hoscheid-Dickt, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BADOIS Lucie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 28.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARBOSA
RIBEIRO Clara da Conceiçao, née le 20.06.1977 à Sao Pedro da Cova, Gondomar (Portugal), demeurant à Foetz, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BEETS Michèle
Nathalie Inge, née le 10.04.1969 à Hamburg (Allemagne), demeurant à Oberanven, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Burmerange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BELA Sidonie
Noël, née le 24.12.1976 à Bertoua (Cameroun), demeurant à Burmerange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 31.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BIRRINGER
Ursula Katharina, née le 13.04.1944 à Trier (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BORGES DE ALMEIDA
Ana Claudia, née le 13.07.1983 à Sameice, Seia (Portugal), demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BORREGA
REMUDAS Sofia Maria, née le 16.02.1978 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
BORREGA Sofia Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ÇALLIKU
Klodjana, née le 18.10.1975 à Shijak, Durres (Albanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARDOSO
ROSA Sonia Paula, née le 13.01.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARONE Giovanna, née
le 19.08.1969 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARRACO SOARES
Paulo Manuel, né le 24.07.1974 à Louriçal, Pombal (Portugal), demeurant à Bridel, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CEKOVIC
Elvir, né le 30.01.1976 à Arapovice/Tutin (Yougoslavie), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CENTI Gina, née le
20.02.1964 à Differdange, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHETOUI
Toufik, né le 09.05.1970 à Setti Fadma, Ourika (Maroc), demeurant à Abweiler, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 31.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIMOLINO David Daniel,
né le 02.02.1975 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.01.1997 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CINZEACA
Claudia Vasilica, née le 08.12.1968 à Eforie (Roumanie), demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CLINQUART Roger, né
le 07.02.1950 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COLELLA
Sabine, née le 07.09.1987 à Niederkorn, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COUTO
MACHADO Felipe, né le 10.12.1975 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
CORREIA Cristina, née le 19.01.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DAMASO DE LA CRUZ
Mario, né le 25.03.1974 à Santa Cruz de el Seibo (République Dominicaine), demeurant à Berbourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE LA ROSA
POLANCO Teodora, née le 28.04.1974 à Bonao (République Dominicaine), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE ORNELAS
CANCELA Samira, née le 29.01.1981 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE

ORNELAS Samira.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 02.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE SOUSA
BRANCO Jennifer, née le 08.05.1985 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
BRANCO Jennifer.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI MILLO
Mario, né le 19.04.1974 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.04.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Fischbach, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DINIS
MOURAO Paulo Sérgio, né le 04.01.1980 à Vila Cova/Vila Real (Portugal), demeurant à Angelsberg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS SANTOS FIALHO
Francisco Paulo, né le 28.09.1967 à Sao Sebastiao da Pedreira, Lisboa (Portugal), demeurant à Rodange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUARTE
MARTINS Marisa, née le 03.03.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUARTE
MARTINS Patrick, né le 07.11.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DUARTE
SILVA Maryse, née le 01.08.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DZIADEK
Pierre, né le 08.04.1986 à Luxembourg, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FARDELLINI Claudia,
née le 03.02.1977 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
FERREIRA Maria Fernanda, née le 09.01.1969 à Sao Sebastiao da Pedreira, Lisboa (Portugal), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Troisvierges, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
PEREIRA Carlos Alberto, né le 05.07.1975 à Clervaux, demeurant à Troisvierges, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
PEREIRA Carlos Alberto.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
RODRIGUES Elisa Maria, née le 19.05.1985 à Coimbrao, Leiria (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FILIPOVIC
Edin, né le 10.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.01.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONTANA Alessandro,
né le 26.05.1985 à Niederkorn, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FORMICA
Angelica, née le 17.06.1972 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FUCHS Anne-
Marie Barbara, née le 18.09.1969 à Bitbourg (Allemagne), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOERGEN
Katia Simone, née le 07.10.1985 à Nossa Senhora da Luz, Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
CANCELINHA CHAVES Christophe, né le 07.06.1987 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de GOMES
Christophe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 09.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOTH Jochen Gerd, né
le 20.10.1964 à Saarlouis (Allemagne), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.05.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUEDES Joâo,
né le 08.10.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 16.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HASANOVIC
Asmir, né le 12.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Welfrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HECK Pascale
Maria Elisabeth, née le 17.09.1964 à Waimes (Belgique), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HENRICI
Petra Angelika, née le 04.03.1945 à Nordhausen (Allemagne), demeurant à Itzig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HODZIC Nermina, née
le 16.09.1987 à Zavidovici (Bosnie-Herzégovine), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HOEROLD Lucien Henri,
né le 11.07.1956 à Algrange (France), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JAOUID Fouad, né le
20.07.1986 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JUNGERS Christelle
Jacqueline Michèle, née le 03.07.1979 à Messancy (Belgique), demeurant à Reichlange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LACHGAR Ridouane, né
le 06.08.1976 à Amizmiz/Alhaouz (Maroc), demeurant à Vichten, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.12.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LEDINIC Elvis,
né le 22.07.1985 à Rozaje (Yougoslavie), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIMA TAVARES Diana,
née le 16.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Leudelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES
DUARTE Ana Paula, née le 30.08.1960 à Mira de Aire, Porto de Mos (Portugal), demeurant à Leudelange, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 04.10.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUKIC Zarko,
né le 22.05.1983 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUQUE DOS
SANTOS Gilles, né le 19.02.1987 à Luxembourg, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.08.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LUSENGE
Manya, né le 28.04.1970 à Kinshasa (République Démocratique du Congo), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MACHADO
CHAVES Laura Catarina, née le 01.03.1984 à Niederkorn, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grevenmacher, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARQUES
DOS SANTOS Joâo Carlos, né le 26.06.1983 à Luxembourg, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINELLI
Angelina, née le 04.04.1963 à Differdange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINHO
CARDOSO Toni Manuel, né le 16.12.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARTINS PEREIRA
Stephany, née le 26.03.1987 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS
SIMOES Michael, né le 22.05.1984 à Niederkorn, demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MASSARO
Giuseppe, né le 06.10.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MAZZA Palma
Addolorata, née le 30.03.1958 à Taranto (Italie), demeurant à Bergem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

993



– Par déclaration d’option faite le 07.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEDINA
Sandra Maria, née le 01.07.1975 à Sitio de Coruja, Ribeiro Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MESSINA Salvina, née le
03.10.1975 à S. Marco d’Alunzio (Italie), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MONTEIRO
LOPES Ronilda Helena, née le 16.06.1982 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Hesperange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOSCETTI
Domenico, né le 24.09.1979 à Cosenza (Italie), demeurant à Hautcharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MOSCHETTI
Filomena, née le 12.11.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.10.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MOSCHETTI Pietro, né
le 15.05.1985 à Luxembourg, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame OLEMSKAJA
Tatjana Wladimirowna, née le 28.02.1975 à Toljatti (Russie), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PANETTA
Angelica, née le 24.06.1987 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PARROTTA
Antonio, né le 31.12.1973 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PASSARO Paolo, né le
07.09.1984 à Niederkorn, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PELLICCIARI
Patricia, née le 05.05.1967 à Wiltz, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 13.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PEREIRA
GONÇALVES Vera Monica, née le 02.03.1980 à Regueira de Pontes, Leiria (Portugal), demeurant à Schouweiler, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PINTO MATIAS Patrick,
né le 09.01.1978 à Wiltz, demeurant à Niederfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 31.08.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PIZZUTILO
Tania, née le 23.11.1983 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POCHON
Pierre Pascal Roger, né le 06.05.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur QUIROGA
Jean, né le 25.11.1947 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RIBEIRO
CARDOSO Antonio Joaquim, né le 23.12.1979 à Campelo, Baiao (Portugal), demeurant à Pontpierre, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES MELANDA
Lucia Maria, née le 07.08.1980 à Luxembourg, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
RODRIGUES Lucie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROMAO
MARQUES DE FIGUEIREDO Paulo George, né le 18.07.1971 à Bettembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
ROMAO Paulo George.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 27.01.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SANTOS
RODRIGUES Cristina, née le 11.12.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 06.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SAVOLDELLI
Alexandre, né le 21.03.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Strassen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHUSTER Isabelle
Jeanne Bernadette, née le 22.01.1969 à Luxembourg, demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SETTANNI
Rosangela, née le 21.03.1982 à Acquaviva Delle Fonti (Italie), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES PEREIRA Claudia
Maria, née le 09.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
PEREIRA Claudia Maria.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grosbous, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SKYBENKO
Nataliya Mykhaïlivna, née le 07.07.1974 à Kyiv (Ukraine), demeurant à Grosbous, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
SKYBENKO Nathalie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOARES DA
SILVA Domingos Paulo, né le 12.06.1979 à Paranhos/Amares (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOARES DOS SANTOS
SILVA Rogério, né le 17.10.1965 à Souto/Abrantes (Portugal), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SILVA
Roger.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPINELLI
Davide Vito, né le 24.05.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 27.12.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SPINELLI
Fabiano Mario, né le 30.11.1987 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TEIXEIRA
GONÇALVES VINTEM Paulo, né le 18.09.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Koerich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TIMOTEO RABICO
Daniel, né le 12.12.1982 à Ettelbruck, demeurant à Boxhorn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mamer, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TITOVA Olga Viktorovna,
née le 04.03.1975 à Yalta (Ukraine), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TROPEANO
Luca, né le 05.01.1987 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.09.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Nommern, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
VANSTEENKISTE Frank, né le 27.01.1980 à Ettelbruck, demeurant à Cruchten, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VIEGAS DOS
SANTOS Francisco Ricardo, né le 28.09.1981 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 02.10.2006, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

VIEGAS Francisco Ricardo.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.02.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VON DEBSCHITZ
Alexander Rüdiger Jean-Luc, né le 16.07.1986 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.04.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur WEBER DA
SILVA Julien, né le 17.04.1986 à Luxembourg, demeurant à Fennange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Stadtbredimus, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
WINBOMONT Dany Paul Mathilde, né le 02.02.1964 à Bevercé (Belgique), demeurant à Hettermillen, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 21.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZHANG Yin,
né le 07.01.1987 à Zhejiang (Chine), demeurant à Goetzingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 21.06.2006 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MUTSCH
Maria Anna, née le 11.10.1954 à Thommen (Belgique), demeurant à Burg-Reuland (Belgique), a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments.  Par arrêté
ministériel du 26 juillet 2006, l’agrément prévu par la loi est accordé à l’Administration communale de Reckange-sur-
Mess, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-4980 Reckange-sur-Mess, 83, rue Jean-Pierre Hilger, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Kleesenberg» à L-4981 Reckange-sur-Mess, 27, rue
de la Montée, avec comme exploitant du service la Croix-Rouge Luxembourgeoise a.s.b.l.

L’agrément, qui est accordé pour la durée de 5 ans, prend effet le 15 septembre 2006 et est enregistré sous le
numéro MR 164.

Par arrêté ministériel du 28 juillet 2006, l’agrément prévu par la loi est accordé à l’organisme gestionnaire
«Schoulsyndikat Heischent an Esch/Sauer», ayant son siège à l’adresse L-9151 Eschdorf, 2, am Foumichterwee, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» appelé «Kannerstuff» à l’adresse L-9157 Heiderscheid, 11, um
Maart.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 50 usagers.
L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 28 juillet 2006 et est enregistré sous le numéro

MR 045 C.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 28 octobre 2004, mentionné ci-dessus.

Par arrêté ministériel du 09 août 2006, l’agrément prévu par la loi est accordé à l’Administration communale de la
Ville d’Ettelbruck, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9002 Ettelbruck, B.P. 116, pour l’exercice de
son service «maison relais pour enfants» sis à L-9064 ETTELBRUCK, Place Marie-Thérèse et à L-9045 ETTELBRUCK,
rue Grondwee, appelé «A Widenhofen».

L’agrément, qui est accordé pour la durée de 5 ans, prend effet le 09 août 2006 et est enregistré sous le numéro
MR 117/2.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 28 janvier 2005, mentionné ci-dessus.

Par arrêté ministériel du 24 août 2006, l’agrément prévu par la loi est accordé à l’Administration communale de la
Ville de Diekirch, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9233 Diekirch, 27, avenue de la Gare, pour
l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse «Aal Hotelschull» à L-9237 Diekirch, Place Guillaume.

L’agrément, qui est accordé pour la durée de 3 ans, prend effet le 15 septembre 2006 et est enregistré sous le
numéro MR 166.

Par arrêté ministériel du 24 août 2006, l’agrément prévu par la loi est accordé à l’Administration communale de
Mertzig, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9168 Mertzig, 22, rue Principale, pour l’exercice de son
service «maison relais pour enfants» à l’adresse «nouveau bâtiment scolaire» à L-9168 Mertzig, 22, rue Principale, avec
comme exploitant de l’activité Fir Ons Kanner a.s.b.l.

L’agrément, qui est accordé pour la durée de 5 ans, prend effet le 15 septembre 2006 et est enregistré sous le
numéro MR 167.

Par arrêté ministériel du 15 septembre 2006, l’agrément prévu par la loi est accordé à l’Administration communale
de Mondorf-les-Bains, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5612 Mondorf-les-Bains, 1, avenue des Villes
Jumelées, pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants» à l’adresse L-5612 Mondorf-les-Bains, 3, avenue
des Villes Jumelées, avec comme exploitant de l’activité Anne a.s.b.l.

L’agrément est accordé pour la durée de 5 ans et prend effet le 15 septembre 2006. L’agrément est enregistré sous
le numéro MR 171.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 05 janvier 2005, enregistré sous le numéro
MR 086.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services de consultation, d’aide, d’assistance, de
guidance, de formation sociale ou d’animation. – Agréments. – Par arrêté ministériel du 27 septembre 2006,
l’agrément prévu par la loi est accordé à l’Association du Bénévolat Luxembourg a.s.b.l., organisme gestionnaire, ayant
son siège à l’adresse L-8009 Strassen, 103, route d’Arlon, pour l’exercice de son service Agence du Bénévolat à
l’adresse L-8009 Strassen, 103, route d’Arlon.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée de 3 ans, prend effet le 28 septembre 2006 et est enregistré
sous le numéro EF/SFCA/022.

Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 15 octobre 2003. 

Ministère de la Famille et de l’Intégration – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 1er octobre 2006, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame
Catherine RODRIGUES-ANDRE, résidant au 91, Val des Bons Malades L-2121 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité
d’accueil éducatif d’un maximum de cinq enfants à son domicile.

Par arrêté ministériel du 1er novembre 2006, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame Ana
TORRES RODRIGUES SARAIVA, résidant au 26, rue de l’église, L-3636 Kayl, pour l’exercice de l’activité d’accueil
éducatif d’un maximum de quatre enfants à son domicile.

Relations extérieures. – Remise des lettres de créance. – Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-
Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance, Son Excellence Monsieur Hubertus von MORR,
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République fédérale d’Allemagne.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Hubertus von MORR a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Ole Harald LISBORG, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Royaume de
Danemark.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Ole Harald LISBORG a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Martin BURKE, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire d’Irlande.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Martin BURKE a présenté les lettres de rappel de son prédécesseur.

Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Alain KUNDYCKI, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Royaume de Belgique.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Alain KUNDYCKI a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Simon Uforosia Ralph MLAY, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République
Unie de Tanzanie.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Simon Uforosia Ralph MLAY a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Madame Salome SAMADASHVILI, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Géorgie.

A la même occasion Son Excellence Madame Salome SAMADASHVILI a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.

Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Karamo K. BOJANG, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la République de
Gambie.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Karamo K. BOJANG a présenté les lettres de rappel de son
prédécesseur.
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Le 5 octobre 2006 Son Altesse Royale le Grand-Duc a reçu en audience, pour la remise de ses lettres de créance,
Son Excellence Monsieur Carlos Holmes TRUJILLO GARCIA, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République de Colombie.

A la même occasion Son Excellence Monsieur Carlos Holmes TRUJILLO GARCIA a présenté les lettres de rappel
de son prédécesseur.
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